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L'Union européenne répète qu'elle est fermement attachée à la solution fondée sur

la coexistence de deux États et à ses politiques actuelles, comme le Conseil l'a

indiqué dans ses conclusions successives, et exprime une fois encore sa

préoccupation face aux menaces croissantes qui pèsent sur cette solution.

L'Union européenne se félicite de la publication du rapport du Quatuor pour le

Moyen-Orient et en approuve les recommandations qui contribuent à créer les

conditions favorables à la solution à deux États. L'UE s'inquiète de l'évolution de la

situation sur le terrain et demande aux parties d'entamer rapidement un dialogue

avec le Quatuor et les autres acteurs concernés et de mettre pleinement en œuvre

les recommandations. Ce faisant, les parties montreraient qu'elles sont réellement

attachées à une solution pacifique en rétablissant la confiance et en créant des

conditions propices à des négociations directes et constructives visant à régler

toutes les questions relatives au statut définitif. L'UE est disposée à soutenir les

parties dans ce processus. À cet égard, elle souligne l'importance que revêt une

coordination étroite dans le cadre du suivi de la réunion ministérielle sur l'initiative

pour la paix au Proche-Orient qui a eu lieu à Paris le 3 juin 2016, dans la perspective

de la tenue d'une conférence internationale, comme indiqué dans les conclusions du

Conseil du 20 juin. L'UE se rallie en outre à l'appel lancé en faveur d'une poursuite

du dialogue sur la base de l'Initiative de paix arabe et de sa vision de la voie à suivre

pour parvenir à une paix globale.

L'UE continuera à œuvrer avec ses interlocuteurs israéliens et palestiniens, ainsi

qu'avec le Quatuor et tous les autres acteurs concernés dans la région et au-delà,

en vue d'avancer vers une paix juste et durable reposant sur une solution fondée sur

la coexistence de deux États.


